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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Formations supérieures et recherche 
universitaire

0 1

Vie étudiante 1 0
Recherches scientifiques et technologiques 
pluridisciplinaires

0 0

Recherche spatiale 0 0
Recherche dans les domaines de l'énergie, du 
développement et de la mobilité durables

0 0

Recherche et enseignement supérieur en 
matière économique et industrielle

0 0

Recherche duale (civile et militaire) 0 0
Enseignement supérieur et recherche 
agricoles

0 0

TOTAUX 1 1

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement d’appel.

 

Nombre de nos jeunes peinent à trouver une formation dans leur territoire natal, faute 
d’établissements d’enseignement supérieur, et lorsqu’ils y parviennent, entament un véritable 
parcours du combattant pour trouver un logement étudiant à la hauteur de leurs moyens.

Il est grand temps que l’État leur accorde l’attention qu’ils méritent. Des mesures concrètes et 
significatives doivent être prises pour remédier à cette situation hautement préjudiciable.

C’est pourquoi le présent amendement d’appel vise à interpeller le Gouvernement et les 
parlementaires sur le manque de logements étudiants.

 

Cet amendement vise à transférer, en AE et en CP, 1 euro du programme n° 150 « Formations 
supérieures et recherche universitaire » et son action 15 « Pilotage et support du programme » vers 
le programme n° 231 « Vie étudiante » et son action 02 « Aides indirectes ».


